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CONTRAT DE PRÊT POUR UNE EXPOSITION 
 
 
ENTRE 
 
La CHANCELLERIE DES UNIVERSITES DE PARIS (chargé de la bibliothèque littéraire Jacques 
Doucet) dont le siège est 47 rue des Ecoles, 75230 Paris cedex 5, représentée par M. Bernard 
Beignier, Recteur de la région académique Ile-de-France, Recteur de l’académie de Paris et 
Chancelier des universités de Paris, ci-après dénommé « le Prêteur » 

d’une part, 
 
ET 
 
Le DEPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE, représenté par Mr Jean-François PARIGI, Président 
du Conseil Départemental de Seine-et-Marne, dont le siège est situé à l’Hôtel du 
Département – CS50377 – 77010 MELUN cedex, ci-après dénommé « L’Emprunteur » 

 
d'autre part, 

 
 
 
 
ENSEMBLE, ci-après désignées « les parties », 

 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET 
 
Le musée Stéphane Mallarmé organise du 2 mai au 14 juillet 2025 une exposition appelée 
« Entre fleuve et fleurs », après dénommée l’Exposition. 
 
Dans le cadre de cette exposition, le Prêteur accepte de prêter à l’Emprunteur les œuvres 
suivantes, aux fins d’être présentées au sein de l’exposition : 

• MANET, Julie (photographe) ; VALERY, Paul (agrandissement à la lanterne magique), 
Mallarmé et Natanson, photographie accompagnée d’une note explicative d’Agathe 
Rouart-Valéry au verso, s.d. N° inv. : MNR Ms 1860 

• Stéphane Mallarmé, Marie Mallarmé, Genevière Mallarmé et Madame Henry 
Normant, contretype, s.d. N°inv. : MNR Ms 1853 

• DIERX, Léon, Valvins, poème manuscrit autographe, s.d. N°inv. : MVL 934 
• MALLARME, Stéphane, Sonnet 4, Le Bachot privé d’avirons, poème manuscrit 

autographe, s.d. N°inv. : MNR Ms 1225 
 Les valeurs d’assurance précisées en annexes devront rester confidentielles.   
 
Le présent contrat a pour objet de définir les conditions et les modalités du prêt. 
 
 
ARTICLE 2 - DURÉE 
 
La durée du présent prêt court à compter de la réception des œuvres par l’emprunteur, soit 
au plus tard la semaine du 24 mars 2025 jusqu’à la complète restitution des œuvres visées à Accusé de réception en préfecture
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l’article 1 ci-dessus au Prêteur ou dans le lieu préalablement défini par ce dernier, soit au plus 
tard le 13 août 2025 au jour des présentes.  
En cas de prolongation de la durée de l’Exposition, l’Emprunteur s’engage à restituer les 
œuvres empruntées dans les 15 jours qui suivent leur désinstallation. 
 
Toute prolongation de la durée de l’Exposition fera toutefois l’objet d’une information 
préalable du Prêteur. Dans cette hypothèse, la prolongation du présent prêt fera l’objet d’un 
accord préalable écrit de la part du Prêteur. 
 
 
ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 
 
Dans le cadre de sa présentation, l’Emprunteur assure aux œuvres empruntées le même 
traitement qu’aux collections patrimoniales qu'elle conserve, dans les meilleures conditions 
de température et d'hygrométrie, suivant les normes internationales généralement 
reconnues. Les salles d’expositions, les locaux d’entreposage des œuvres, avant et après son 
accrochage, doivent satisfaire aux conditions climatiques requises (degré d’hydrométrie : 50%, 
+ ou – 5% ; température : 19°, + ou – 1°). L’Emprunteur veillera à exposer les œuvres à un 
endroit non soumis aux courants d’air ou atmosphériques provenant d’installations de 
chauffage ou de climatisation, ainsi qu’à l’abri de tout rayon de soleil, même bref, et de toute 
irradiation directe de source de chaleur ou de lumière. Les dessins ne peuvent être soumis à 
la lumière directe naturelle, ni à une lumière naturelle ou artificielle dépassant 50 Lux. 
Les pièces non encadrées ou de petit format seront obligatoirement placées sous vitrines.  
L’encadrement, l’encapsulement des pièces empruntées seront effectuées aux frais de 
l’Emprunteur.  
L’Emprunteur devra sécuriser les cadres par des pattes d’accrochage vissées au mur ou par 
tout autre dispositif de sûreté approprié. Les vitrines dans lesquelles seront présentées les 
œuvres devront être closes.  
 
L'Emprunteur s'engage également à remplir, les conditions spécifiques suivantes : 
 
3.1  Les œuvres seront assurées de clou à clou, en valeurs agréée conformément aux valeurs 
figurant dans les feuilles de prêt jointes en annexe, et en tous risques exposition.  
 
L’emprunteur s’engage à transmettre l’attestation d’assurance au Prêteur au moins une 
semaine avant la réception des œuvres empruntées. 
 
L’Emprunteur devra sécuriser les œuvres à l’aide de tout dispositif de sûreté nécessaire et 
approprié (pattes de fixation, bandes de mylar, lutrins sur mesure, etc.). Tous les éléments 
ajoutés au moment de l’installation des pièces devront être retirés avant leur réemballage. 
 
3.2 L'emballage, le transport (aller-retour) et le déballage sont aux frais de l’Emprunteur.  
 
L'emballage, le transport (aller-retour) et le déballage seront réalisés par l’Emprunteur sous 
son unique responsabilité. 
 
3.3 Pour chaque œuvre empruntée, un constat d’état sera établi. 
 
Ils seront réalisés dans les conditions suivantes : 
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- les constats d’état aller seront dressés avant le transport/emballage des œuvres, chez le 
Prêteur ; 
- ces constats seront vérifiés lors de constats intermédiaires réalisés par l'Emprunteur, sur le 
lieu d’exposition, après le transport/déballage et avant leur installation ; 
- un constat intermédiaire sera réalisé par l'Emprunteur avant transport/emballage pour le 
retour ;  
- les constats d’état retour seront dressés après le transport/déballage des œuvres, chez le 
Prêteur. 
 
La responsabilité de l’Emprunteur sera engagée s’il est constaté un quelconque dommage sur 
les œuvres empruntées qui n’aurait pas été relevé dans le constat d’état initial. Le Prêteur 
sera indemnisé du préjudice subi dans la limite des valeurs d’assurance de l’œuvre 
communiquée en annexe. 
 
3.4 Tout incident ou accident sera immédiatement signalé au Prêteur.  
 
Toute intervention sans l’autorisation écrite du Prêteur est interdite. Il est strictement interdit 
à l’Emprunteur de procéder à un traitement quelconque (nettoyage, restauration, vernissage, 
rentoilage, retouches, prélèvement, etc.) ou de décadrer une œuvre. Si l’Emprunteur constate 
que les œuvres doivent, en raison de son état, être soumises à un traitement quelconque, il 
est tenu d’en aviser immédiatement et par écrit le Prêteur qui décidera de la marche à suivre. 
Dans la seule hypothèse d’une urgence absolue (risques majeurs), l’Emprunteur est autorisé 
à prendre toutes mesures conservatoires utiles et, le cas échéant, en retirant l’œuvre 
endommagée du lieu d’exposition, après avoir averti le Prêteur. 
Le Prêteur a, en tout temps, le droit de faire examiner les œuvres et de faire procéder aux 
restaurations nécessaires. L’Emprunteur ne pourra valablement invoquer aucune raison pour 
retarder ou empêcher cet examen ou ces travaux. 
 
3.5 L’Emprunteur s’engage à assurer la gratuité d’accès à l’exposition pour les membres de 
Doucet littérature, association des amis de la Bibliothèque littéraire Jacques Doucet, sur 
présentation d’une carte de membre avec cotisation à jour. 
 
ARTICLE 4 – TRANSPORT ET CONVOIEMENT 
 
Les œuvres seront transportées par l’Emprunteur. Celui-ci devra prévenir le Prêteur                           
de la date précise de l’enlèvement des œuvres au moins une semaine avant le jour                          
de l’enlèvement. Les œuvres seront transportées selon des conditions de conditionnement 
convenues au préalable avec le Prêteur.  
 
Lesquelles sont : 
L’Emprunteur s’engage à vérifier les constats préalablement établis par le Prêteur, à emballer 
et transporter en interne les œuvres jusqu’au Musée d’Orsay, où un transporteur spécialisé 
prendra le relai pour le transport du musée d’Orsay au musée Stéphane Mallarmé. 
 
Les œuvres seront convoyées à l’aller et au retour (mise en place, accrochage, décrochage, 
désinstallation) par un représentant du Prêteur. Les frais de déplacement (transport, nuitées 
d’hôtel, per diem de 75 euros par jour) du convoyeur seront pris en charge par l’Emprunteur, 
pendant toute la durée de l’installation et de désinstallation des œuvres prêtées.   
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ARTICLE 5 - PROPRIÉTÉ ET USAGES  
 
5.1  Les œuvres empruntées sont la propriété matérielle du Prêteur.  
 
5.2  En sa qualité de propriétaire desdites œuvres, le Prêteur autorise également, pour ce qui 
concerne ses droits, à procéder à la reproduction des œuvres  empruntées exposées au sein 
de l’Exposition, aux frais de l’Emprunteur, pour les usages envisagés ci-après pour les besoins 
de la promotion et de la valorisation de l’Exposition : 
 
▪ dans le cadre de l’exposition, qu’il s’agisse d’une diffusion sur support matériel ou sous forme 
numérique sur des écrans ou bornes audiovisuelles ;    
 
▪ sur des supports pédagogiques papiers et en ligne réalisés par l’Emprunteur et destinés aux 
enseignants et publics scolaires visitant l’exposition ; 
 
▪ dans le cadre des opérations de la communication interne et externe de l’Emprunteur visant 
l’information et la promotion de l’exposition, qu’il s’agisse de diffusions sur supports matériels 
(par exemple dans le cadre de publications éditées par l’Emprunteur) ou sous une forme 
dématérialisée, notamment sur l’intranet, les sites internet de l’Emprunteur et sur les sites 
internet de ses partenaires, sur ses sites mobiles ainsi que sur toutes les plateformes et 
réseaux sociaux leur étant associés (tels que Flickr, Facebook, Twitter, Vimeo, Instagram …), 
avec possibilité de téléchargement par les internautes pour leur strict usage personnel.  
Ces opérations de communication comprennent en particulier la possibilité pour 
l’Emprunteur d’utiliser et de diffuser une reproduction des ouvrages sur les cartons 
d’invitation à l’exposition et à ses vernissages, dans le dossier de presse avec diffusion des 
images à la presse nationale et internationale (presse papier et internet), sur la jaquette du 
dossier de presse, dans les tournages réalisés dans l’exposition par des équipes de télévision 
avec vue à l’écran des ouvrages exposée, dans les reportages photographiques réalisés par 
des supports presse dans la salle d’exposition, ainsi que sur des photos et vidéos de 
présentation de l’exposition destinées à être diffusées selon les procédés de communication 
mentionnés au présent article. 
 
L’Emprunteur s’engage par ailleurs à obtenir les autorisations nécessaires aux utilisations 
susvisées. 
 
5.3 L’autorisation visée à l’article 5.2 est accordée par le Prêteur à l’Emprunteur à compter de 
la date de signature du présent contrat et pour toute la durée nécessaire à l’Emprunteur pour 
l’exploitation des reproductions des œuvres empruntées conformément aux usages 
susmentionnés audit article 5.2. 
 
5.4 Le prêteur garantit que ces œuvres ne contiennent aucun élément contrevenant aux lois 
en vigueur, et notamment celles relatives à la presse, aux bonnes mœurs ou à la contrefaçon. 
 
5.5 Les reproductions réalisées par l’Emprunteur dans le cadre des utilisations susvisées, et à 
ses frais, resteront sa propriété en tout état de cause. 
 
5.6 L’Emprunteur s’engage à remettre au Prêteur trois exemplaires de chacun des supports 
qui reproduisent les œuvres (publications, catalogue, carte postale, flyer, carton d’invitation, 
dossier de presse…).  
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ARTICLE 6 – MENTION  
 
L'Emprunteur s'engage à faire mention du nom du Prêteur sur tous supports relatifs à 
l’Exposition des œuvres empruntées (cartels, bannières, publications…) sous la forme 
suivante : 
 
« Chancellerie des Universités de Paris - Bibliothèque littéraire Jacques Doucet ». 
 
Toute utilisation de reproductions des œuvres empruntées comportera la mention précitée.  
 
Cette mention ne se substitue pas à l'application de la législation française sur le droit d'auteur 
(mention du nom de l’auteur). 
 
ARTICLE 7 - ANNULATION ET RÉSILIATION 
 
7.1 Annulation 
En cas de force majeure (cf. article 1218 du code civil), de cas fortuit, ou de graves événements 
susceptibles de faire courir de hauts risques aux œuvres empruntées, le Prêteur pourra 
annuler le prêt des œuvres de plein droit, avant le départ de ces dernières, sans que 
l’Emprunteur ne puisse élever aucune réclamation.   
 
L’Emprunteur peut également demander l’annulation du prêt des œuvres avant le départ de 
ces dernières en cas de force majeure (cf. article 1218 du code civil), de cas fortuit, ou de 
graves événements susceptibles de faire courir de hauts risques aux œuvres empruntées, ou 
en cas d’annulation de l’Exposition, sans que le Prêteur ne puisse élever aucune réclamation.  
 
L’annulation sera notifiée à l’autre partie par une lettre recommandée avec accusé de 
réception ou son équivalent. 
 
7.2 Résiliation partielle ou totale du prêt 
Le Prêteur se réserve le droit de demander le retour anticipé de tout ou partie des œuvres 
prêtées en cas de force majeure (cf. article 1218 du code civil), de cas fortuit, de graves 
événements susceptibles de faire courir de hauts risques auxdites œuvres, ou si les conditions 
du prêt consenti n'étaient pas respectées, sans que l’Emprunteur ne puisse élever aucune 
réclamation. 
 
Le présent prêt peut également être résilié par l’Emprunteur à tout moment en cas de force 
majeure (cf. article 1218 du code civil), de cas fortuit, de graves événements susceptibles de 
faire courir de hauts risques à ladite œuvre. 
 
Les cas de résiliation susmentionnés sont sans préjudice des autorisations accordées par le 
Prêteur définies à l’article 4.2 des présentes. 
 
La résiliation sera notifiée par la partie demanderesse à l'autre partie sous la forme d'une 
lettre recommandée avec accusé de réception ou son équivalent. Elle prendra effet à la 
restitution de l’œuvre  visée dans ladite lettre au Prêteur. Si nécessaire la liste des œuvres 
visées en annexe 1 sera mise à jour par les parties. 
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ARTICLE 8 - LITIGE 
 
Le présent contrat est soumis à la loi française. 
 
Tout litige relatif à la formation, l’interprétation ou à l’exécution des présentes, et qui ne 
pourrait être résolu par voie amiable, sera de la compétence des tribunaux de Paris. 
 
 
Article 9 - ANNEXES 
 
Le présent contrat comprend une annexe relative aux œuvres empruntées et à leur valeur 
d’assurance. 
 
Ces annexes font partie intégrante du contrat. 
 
 
Fait à Paris en deux exemplaires, le 29/01/2025 
 
 
Pour l’Emprunteur 
Département de Seine-et-Marne, 
Le Président Jean-Francois PARIGI  

Pour le Prêteur 
Chancellerie des universités de Paris 
Bibliothèque littéraire Jacques Doucet 
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AGENCE ROUTIERE DEPARTEMENTALE DE COULOMMIERS SERVICE 
ETUDES ET TRAVAUX  

    
  
  

  

         Route Départementale N° 15 
 

Aménagement d’une Chaussée à Voie Centrale Banalisée (CVCB)  
de DAGNY à BEAUTHEIL/SAINTS   

 

DOSSIER D’EXPLOITATION 
  

*******  
   

Notice explicative  

  

*******  
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I  Présentation de l’opération  

  
Objet du présent dossier :  
  
 
Dans la continuité des travaux 2024 pour l’aménagement d’une chaussée à voie centrale banalisée 
(CVCB) sur la RD15, les travaux de la deuxième tranche entre Beautheil-Saints et Amillis sont 
programmés à compter de fin-mars et jusqu’à fin juin 2025. 

Ce chantier mobile est majoritairement hors agglomération excepté un tronçon dans la traversée 
d’agglomération d’Amillis. 
Il traversera le territoire des communes de Beautheil-Saints et d’Amillis, sur la RD 15, du PR 16+0746 
au PR 21+0215. 
 
Les travaux projetés concernent la :  

- Réalisation d’une poutre de rive.   

- Réfection de la chaussée par la mise en œuvre d’un retraitement en place. 
- Mise en place de matériaux bitumineux coulés à froid pour la chaussée circulable  (couleur noire) et 
  les couloirs cyclables circulables (couleur rouge).  
 
L’organisation du chantier, de par la nature des produits appliqués, impose un temps de rupture, 
nécessitant l’interdiction de circulation sur la zone travaux concernée.   

  
  

II Planning  
  
Les travaux seront réalisés de jour et suivant les sections ci-dessous.  
  
Les mesures de restriction mises en place dans les deux sens de circulation sont les suivantes :   

  

 Tronçon 1 : 7j/7 - 24h/24 (envisagé entre le 24 mars et le 30 juin 2025 avec possibilité de report selon 
les conditions météorologiques ou tout autre aléa de chantier) :  

  
o Circulation interdite sur la RD 15 du PR 19+0113 au PR 21+0215, 
o Une déviation est mise en place via les RD 209, RD 934 et RD 402.   

  
  

 Tronçon 2 : 7j/7 - 24h/24 (envisagé entre le 24 mars et le 30 juin 2025 avec possibilité de report selon 
les conditions météorologiques ou tout autre aléa de chantier) :  

  
o Circulation interdite sur la RD 15 du PR 16+0746 au PR 19+0113, 
o  Une déviation est mise en place via les RD 112 et RD 209.   
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o A l’issue des travaux et pendant la durée d’absence de marquage, la vitesse est limitée à 50 
km/h et les dépassements sont interdits.   

  
  

 

III Mesures d’exploitation  
  
a) Généralités :  
  
Les véhicules seront déviés suivant le plan de déviation joint.  
 
b) Consignes d’exploitation :  
  
Les travaux seront réalisés pendant la tranche horaire 08h00 à 18h00.  
La signalisation temporaire sera mise en place. 
  
c) Documents joints à ce dossier d’exploitation :  
  
- Schémas d’itinéraire de déviation   
- Avis des mairies concernées  
- Avis des forces de l’ordre concernées  
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